
 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU MERCREDI 28 MARS 2007 à 18 heures 
 

DATE DE LA CONVOCATION : 23 mars 2007 

 

 

Présents :  

Pierre BOUVIER, maire 

Paul BOUCHARD - Anne-Marie FORGEOUX - Christophe MARTIN, adjoints 

Roger GUGLIELMETTI – Damien VIGNO DOCCHIO - Alain BERNARD – Pierre 

MUMBER – Denyse DAURELLE - Paul MICHAUD – Jean-Bernard COETSIER 

Procuration : 
Claude PLEINDOUX à Paul BOUCHARD 

Claire GONDRE à Pierre MUMBER 

 

Secrétaire de séance : Pierre MUMBER 

 

**************************** 

 

La séance est ouverte à 18 h, sous la présidence de Paul BOUCHARD, 1
er

 adjoint, pour la 

première délibération. 

 

I – FINANCES 
1/ Comptes Administratifs 2006 – budgets communaux 
BUDGET DE LA COMMUNE 
 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 

précédent 

Part affectée à 

l’investissement 

Solde 

d’exécution  

Exercice 

2006 

 

Résultat de 

clôture 

 

Restes à 

réaliser 

 

Résultat 

cumulé 

Investissement 916 876.38   -367 416.00 549 460.17 -775 798.00    -226 337.83  

Fonctionnement 229 567.47  56 125.62  355 807.64 529 249.49   529 249.49  

TOTAL 1 146 443.85  56 125.62  -11 608.36 1 078 709.66  -775 798.00       302 911.66  

BUDGET DU SERVICE DE L’EAU 
 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 

précédent 

Part affectée à 

l’investissement 

Solde 

d’exécution  

Exercice 

2006 

 

Résultat de 

clôture 

 

Restes à 

réaliser 

 

Résultat 

cumulé 

Investissement -94 421.36   61 536.08  -32 885.28  -58 395.00  -91 280.28 

Fonctionnement 129 063.19  126 457.36  130 492.87  133 098.70   133 098.70 

TOTAL 34 641.83  126 457.36  192 028.95  100 213.42  -58 395.00  41 818.42  

BUDGET DE L’ETABLISSEMENT LES BAINS 
 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 

précédent 

Part affectée à 

l’investissement 

Solde 

d’exécution 

2006 

 

Résultat de 

clôture 

 

Restes à 

réaliser 

 

Résultat 

cumulé 

Investissement -128 424.87   180 155.93 51 731.06  -27 020.00 24 711.06 

Fonctionnement 303 334.67  302 972.87 46 479.22  46 841.02   46 841.02  

TOTAL 174 909.80  302 972.87  226 635.15  98 572.08  -27 020.00 71 552.08  

BUDGET DE LA REGIE DES TRANSPORTS 
 Résultat à la clôture de 

l’exercice précédent 

 

Solde d’exécution 

 

Résultat de clôture 

Fonctionnement 6 988.19 -5 024.57  1 963.62  

TOTAL 6 988.19  -5 024.57  1 963.62  

BUDGET DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
 Résultat à la clôture de 

l’exercice précédent 

Solde d’exécution Résultat de clôture 

Fonctionnement 59.87 11 879.53 11 936.40 

TOTAL 59.87 11 879.53 11 936.40 

 

 



BUDGET DU CAMPING «LES DEUX GLACIERS» 
 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 

précédent 

Part affectée à 

l’investissement 

Solde 

d’exécution 

2006 

 

Résultat de 

clôture 

 

Restes à 

réaliser 

 

Résultat 

cumulé 

Investissement -82 265.09    185 761.65  103 496.56  -10 798.00  92 698.56 

Fonctionnement 680.22  236.09  -11 401.73 -10 957.60   -10 957.60  

TOTAL -81 584.87  236.09  174 359.92  92 538.96  -10 798.00 81 740.96  

BUDGET DU CENTRE THERMOLUDIQUE «LES GRANDS BAINS» 
 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 

précédent 

Part affectée à 

l’investissement 

Solde 

d’exécution 

2006 

 

Résultat de 

clôture 

 

Restes à 

réaliser 

 

Résultat 

cumulé 

Investissement -398 335.70    259 980.56  -138 355.14  147 568.00  9 212.86 

Fonctionnement 128.19  0  -22 448.78  -22 320.59   -22 320.59  

TOTAL -398 207.51  0  237 531.78  -160 675.73  147 568.00  -13 107.73  

BUDGET ZONE ARTISANALE «LES SABLES» 
 Résultat à la 

clôture de 

l’exercice 

précédent 

Part affectée à 

l’investissement 

Solde 

d’exécution 

2006 

 

Résultat de 

clôture 

 

Restes à 

réaliser 

 

Résultat 

cumulé 

Investissement 0  0  0    0   

Fonctionnement 0  0  -180 784.60 -180 784.60  0 -180 784.60 

TOTAL 0  0  -180 784.60  -180 784.60  0  -180 784.60 

Approuvé à l’unanimité des présents, Monsieur le Maire ayant quitté la salle.  

 
2/ Approbation des Comptes de Gestion établis par le Receveur 

Le Conseil Municipal déclare que les Comptes de Gestion dressés par le Receveur  

pour l’exercice 2006 pour les budgets du service de l’Eau, de l’Etablissement Les Bains, la 

Régie des Transports, du CCAS, du camping «les 2 glaciers», du centre thermoludique 

«Les Grands Bains», et de la zone artisanale «les Sables»  n’appellent pas de réserves de sa 

part. Le compte de gestion pour le budget de la Commune appelle la réserve suivante : la 

reprise du résultat d’investissement reporté est réduite de 373 500,09 €. Cette différence 

s’explique par une modification du régime des provisions s’appliquant à une écriture 

réalisée en 1995. Afin de compenser cette différence d’écriture il convient de porter au 

Budget primitif 2007, à l’article 7815, une inscription budgétaire de 373 500,09 €, 

permettant de constater l’abandon de cette provision. 

Approuvé à l’unanimité 
 

3/ Affectation des résultats – exercice 2006 

 Les comptes administratifs font apparaîtrent pour les différents budgets des excédents  

d’exploitation qui sont affectés comme suit : 

Commune 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006   + 529 249.49 

Résultat de clôture d’investissement 2006   + 549 460.17 

Solde des restes à réaliser 2006     - 775 798.00 

Besoin de financement de la section d’investissement  + 226 337.83 

Affectation à la couverture du besoin de financement   

de la section d’investissement (art.1068)  + 226 337.83 

Affectation à l’excédent reporté  

 (report à nouveau créditeur art.002)    + 302 911.66 

Service de l’Eau 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006   + 133 098.70 

Résultat de clôture d’investissement 2006   -    32 885.28 

Solde des restes à réaliser 2006     -    58 395.00 

Besoin de financement de la section d’investissement  -    91 280.28 

Affectation à la couverture du besoin de financement 

de la section d’investissement (art.1068)  -    91 280.28 

Affectation à l’excédent reporté 

 (report à nouveau créditeur art.002)    +   41 818.42 

 



 

 

Etablissement les Bains 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006  +   46 841.02 

Résultat de clôture d’investissement 2006  +   51 731.06 

Solde des restes à réaliser 2006    -    27 020.00 

Besoin de financement de la section d’investissement               0  

Affectation à la couverture du besoin de financement 

 de la section d’investissement (art.1068)                0 

Affectation à l’excédent reporté 

 (report à nouveau créditeur art.002)   +   46 841.02   

Régie des Transports 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006  +     1 963.62 

Affection à l’excédent reporté     

 (report à nouveau créditeur art.002)   +     1 963.62 

Centre Communal d’Action Sociale 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006  +   11 936.40 

Affection à l’excédent reporté 

 (report à nouveau créditeur art.002)   +   11 936.40 

Camping «les Deux Glaciers» 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006  -    10 957.60 

Résultat de clôture d’investissement 2006  + 103 496.56 

Solde des restes à réaliser 2006    -    10 798.00  

Besoin de financement de la section d’investissement                 0 

Affectation à la couverture du besoin de financement 

 de la section d’investissement (art.1068)                  0 

Affectation à l’excédent reporté 

 (report à nouveau débiteur art.002)     -    10 957.60 

centre thermoludique «les Grands Bains» 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006  -    22 320.59 

Résultat de clôture d’investissement 2006  -  138 355.14 

Solde des restes à réaliser 2006    + 147 568.00 

Besoin de financement de la section d’investissement                 0 

Affectation à la couverture du besoin de financement 

 de la section d’investissement (art.1068)                0 

Affectation à l’excédent reporté 

 (report à nouveau débiteur art.002)   -   22 320,59 

Zone artisanale «les Sables» 
Résultat de clôture de fonctionnement 2006  - 180 784.60 

Résultat de clôture d’investissement 2006               0 

Solde des restes à réaliser 2006                 0 

Besoin de financement de la section d’investissement              0 

Affectation à la couverture du besoin de financement 

 de la section d’investissement (art.1068)                 0 

Affectation à l’excédent reporté 

 (report à nouveau débiteur art. 002)   - 180 784.60 

Approuvé à l’unanimité 
 

4/ Budgets Primitifs 2007 

 Le Conseil Municipal adopte les budgets communaux ci-dessous : 

Pour la commune 

 Restes à réaliser Propositions 

nouvelles 

Total crédits 2007 

Dépenses  3 577 015 3 577 015  Fonctionnement 

Recettes  3 577 015 3 577 015  

Dépenses 4 477 142 1 655 900  6 133 042  Investissement 

Recettes 3 701 344  2 431 698  6 133 042  

 



 

 

 
Pour le service de l’eau 

 Restes à réaliser Propositions 

nouvelles 

Total crédits 2007 

Dépenses  274 001 274 001  Fonctionnement 

Recettes  274 001 274 001  

Dépenses 79 695  267 786  347 481  Investissement 

Recettes 21 300  326 181  347 481  

Pour l’établissement Les Bains 

 Restes à réaliser Propositions 

nouvelles 

Total crédits 2007 

Dépenses  349 341  349 341  Fonctionnement 

Recettes  349 341  349 341  

Dépenses 27 020  85 802  112 822  Investissement 

Recettes   112 822  112 822  

Pour la Régie des Transports 
- en dépenses et en recettes de fonctionnement à la somme de 22 963 euros  

Pour le Centre Communal d’Action Sociale 
- en dépenses et en recettes de fonctionnement à la somme de 59 120 euros 

Pour le camping les 2 glaciers 

 Restes à réaliser Propositions 

nouvelles 

Total crédits 2007 

Dépenses  102 358 102 358 Fonctionnement 

Recettes  102 358  102 358 

Dépenses 10 798  115 998 126 796 Investissement 

Recettes   126 796 126 796 

Pour le centre thermoludique «les Grands Bains» 

 Restes à réaliser Propositions 

nouvelles 

Total crédits 2007 

Dépenses  213 733  213 733 Fonctionnement 

Recettes  213 733 213 733 

Dépenses 9 879 518  147 568 10 027 086 Investissement 

Recettes 10 027 086 0  10 027 086 

Pour la zone artisanale «les Sables» 

 Restes à réaliser Propositions 

nouvelles 

Total crédits 2007 

Dépenses  570 785 570 785 Fonctionnement 

Recettes  570 785  570 785 

Dépenses   330 000 330 000 Investissement 

Recettes  330 000  330 000 

Précise que le Budget Primitif de la commune fait apparaître une reprise l’excédent antérieur 

d’investissement réduite de 373 500 € afin de constater la modification du régime de la 

provision constituée en 1995 ; et décide d’inscrire au budget de la commune : 

- 1 subvention de 11 000 € au budget de la Régie des Transports 

- 1 subvention de   5 000 € au budget du CCAS 

Approuvé à l’unanimité 
 

5/ Vote des taux des taxes locales 

 Le Conseil Municipal, après avis favorable de la commission des finances, décide de  

ne pas appliquer d’augmentation sur les taux des taxes locales pour l’année 2007. Les taux 

seront donc identiques à ceux de 2006, soit : 

- taxe d’habitation      10,61 % 

- taxe foncière sur le bâti     20,08 % 

- taxe foncière sur le non-bâti   119,63 % 

Approuvé à l’unanimité 

 

 

 

 



 
6/ Subventions aux associations 2007 

SUBVENTIONS 
ADECOHD 150 

Association animation personnes âgées «Etoile des Neiges»  100 

Le Souvenir Français 80 

Société de chasse «le Chamois»  800 

Anciens combattants AMAC 100 

Maison des Jeunes 400 

Association «les Epis d’Or»  4 800 

Association Solidarité Handicapés 200 

Association Quadrille du Tabuc 4 700 

Association sportive «les Aiglons»  13 500 

Association Familiale la Ruche 13 400 

Amicale du Personnel Communal 4 200 

Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) 200 

Amicale des sapeurs pompiers du Monêtier 500 

Association Française contre les Myopathies 100 

Association Maîtres Chiens d’Avalanches Hautes-Alpes 100 

Association Sans Souci 100 

Courir en Briançonnais (Trail des Cerces) 5 000 

Les Amis de l’Orgue 800 

Secours Populaire Français 100 

Prévention Routière 100 

ADSCB (développement socio-culturel du Briançonnais) 100 

Association Désenclavement Oisans  150 

Association Musiques en cimes 610 

Secours Catholique des Hautes-Alpes 150 

Université Temps Libre le Grand Escarton 120 

Fédération nationale des anciens combattants d’Algérie 100 

TOTAL 50 660 

Approuvé à l’unanimité 
 

7/ Attribution marché de travaux du Front de Neige : lot n°13 équipements scéniques 

 Le Conseil Municipal décide d’attribuer le marché du lot n°13 à l’entreprise SONALP 

pour les montants suivants : 

- solution de base    77 578,00 € HT 

- variante sonorisation     2 500,00 € HT 

- variante vidéo projecteur 5000Lm    3 900,00 € HT 

- variante éclairage public     6 600,00 € HT 

- variante tube banderoles et décors       600,00 € HT 

- option sonorisation         700,00 € HT 

- option grill de scène      2 600,00 € HT 

- option échelle parisienne        700,00 € HT 

- option motorisation pont de salle    3 940,00 € HT 

Approuvé à l’unanimité 
 

8/ Attribution marché de travaux des Grands Bains : lots n°12a – 12b et 13 

 Le Conseil Municipal décide d’attribuer les marchés dans les conditions suivantes : 

Lot n°12a – revêtement de sol en grès Guinet Derriaz Travaux 161 022,75 € HT 

Lot n°12b – revêtement de sol en pierre Sportiello   158 012,00 €HT 

Lot n°13 – faïences    Guinet Derriaz Travaux   67 943,38 € HT 

Approuvé l’unanimité 
 

9/ Avenant au marché de travaux des Grands Bains : lot n°2b 

 Le Conseil Municipal approuve l’avenant au marché de travaux du lot n°2b qui porte 

celui-ci à la somme de 2 790 403,78 € HT au lieu de 2 861 292,13 € HT. 

Approuvé à l’unanimité 
 

 

 



 

 

10/ Protocole modification du système de fondations des Grands Bains 

 Le Conseil Municipal approuve le projet de protocole visant à arrêter une solution 

transactionnelle avec la société GARDIOL, attributaire du lot gros œuvre de l’opération les 

Grands Bains pour régler les travaux modificatifs exécutés à la suite du changement de 

système de fondation de l’ouvrage. 

Approuvé par 12 voix POUR et 1 abstention 

 

II – ADMINISTRATION GENERALE 
1/ Travaux d’Eclairage Public – demande de subvention 

 Le Conseil Municipal approuve les travaux d’éclairage public : chemin de Saint 

Joseph, du Puy Jaumar et de Vie de Clare pour un montant 31 960 € HT, et sollicite l’aide 

financière du Conseil Général des Hautes-Alpes. 

Approuvé à l’unanimité 
 

2/ Procédure d’incorporation de biens vacants : retrait de parcelles 

 Suite au courrier de la Conservation des Hypothèques, le Conseil Municipal décide de 

procéder au retrait de plusieurs parcelles de la procédure d’incorporation des biens vacants en 

cours, pour cause de propriétaires identifiés ou de situation en Biens Non Délimités. 

Approuvé à l’unanimité 

 
3/ Modification du protocole de mise à disposition du centre médical 

Le Conseil Municipal approuve la modification du protocole de mise à disposition du 

futur centre médical de Pré Chabert, qui porte essentiellement sur deux points : les modalités 

d’organisation de l’activité, et le montant du loyer. 

Approuvé à l’unanimité 

 
4/ Convention avec la Fédération Départementale d’Electrification 05 : travaux coordonnés 

programme 2006 

 Le Conseil Municipal approuve la convention avec la FDE 05 pour les travaux 

d’enfouissements des réseaux France Télécom, et dit que la participation communale s’élèvera 

à 56 286 €. 

Approuvé à l’unanimité 

 
La séance est levée à 21 heures. 


